
                                                                 

 
 

 
 

47ème CHALLENGE TENNIS DE TABLE 
à METZ (57) 

sous le « parrainage » de Maxime THOMAS 
Du vendredi 5 septembre au dimanche 7 septembre 2025 
 

 
 

organisé par  
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Edito 

 
 

           
 
 
Bienvenue à celles et ceux qui vont participer à ce 47e Challenge national de Tennis de Table de Groupe BPCE 
Sports organisé par la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne. 
 
C’est avec une grande joie que nous vous accueillons les pongistes des entités du Groupe du 5 au 7 septembre 
2025 à Metz. 
 
Cette année, votre challenge s’inscrit sous le parrainage du célèbre para-athlète Maxime THOMAS avec lequel 
la BPALC est partenaire de longue date. 
 
Au-delà de l’effort physique, cet événement est une belle opportunité de créer des liens, d’échanger et de 
célébrer l’esprit d’équipe qui nous unit. 
 
Je vous souhaite à toutes et tous une expérience enrichissante, placée sous le signe de la convivialité et de la 
découverte. 
 
Je remercie, en votre nom, toutes celles et ceux qui organisent cette manifestation sportive et en particulier les 
membres de BPALC Sports ainsi que Groupe BPCE Sports. 
 
Sportivement, 
 

Raphael DUBS 
Directeur de la Communication, de l’Engagement Coopératif, de l’Impact et du Développement 
Durable à la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne 
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Le mot du Président Groupe BPCE-Sports  
 
 

 
 
Bonjour à tous, 
 
Je tiens à remercier la Direction de la BPALC, son association sportive BPALC Sports avec son équipe 
organisatrice d’organiser à Metz l’édition 2025 et nous pouvons nous en féliciter car sans eux le challenge 
n’aura pas eu lieu cette année alors c’est l’un des plus anciens challenges de Groupe BPCE Sports. 
 
Nul doute que les pongistes de toutes nos entités seront heureux de se retrouver au pays de la Mirabelle et que 
nos amis de BPALC même si c’est une première pour eux sur ce sport sauront bien les accueillir !  
 
Amitiés sportives. 
 

Philippe DUBOIS 
Président de Groupe BPCE Sports 
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Le mot du comité d’organisation 

 
 
 
C’est avec joie et un soucis de convivialité que nous vous accueillons pour cette 47e édition du Challenge Tennis 
de Table à Metz et à proximité de Metz du vendredi 5 au 7 septembre. 
 
En effet à des fins pratiques l’hôtel se situe dans le quartier gare pour vous permettre de venir en train (pour un 
maximum de sérénité) et être ainsi en cœur de ville. Ainsi que vous arriviez à la gare de Metz ou de gare de 
Lorraine-TGV (via la navette de bus) ainsi vous n’aurez pas longtemps à porter votre sac ! A deux pas toujours  
nous vous donnons rendez-vous au siège de notre banque pour le pot d’accueil. 
 
Ensuite, la compétition se déroulera dans la belle salle du Club de Tennis de Table de et à Maizières-lès-Metz 
(environ 10 minutes en voiture de Metz), club qui a l’habitude d’organiser des compétitions nationales et 
internationales (par exemple : Championnat du monde de Tennis de Table pour les personnes atteintes de la 
maladie de Parkinson). 
 
Enfin la soirée de clôture aura lieu au restaubar culturel alternatif dénommé « L’Aérogare », à peine 10 minutes 
à pied depuis l’hôtel (pour éviter la voiture), pour le diner et la soirée dansante. 
 
Cette organisation nous est facilité grâce à certaines personnes et donc nous tenons à remercier : 

- Maxime THOMAS pour sa gentilesse et sa disponibilité 

- Christophe PORTE, président du club TdT de Maizières-lès-Metz et également président de la Ligue du 

Grand Est pour son accueil et les facilités mises à notre disposition 

- Nicolas PUJOL et Bruno RICHARD pour leurs appuis et leurs conseils 

Nous vous attendons donc nombreux et nous comptons aussi sur votre bonne humeur afin que nous fassions 
perdurer l’esprit de ce challenge Groupe BPCE Sports. 
 
A vos raquettes et à bientôt en terre lorraine ! 
 
Sportivement, 
 

L’Equipe Organisatrice 
 

   

François COURRIER Alfredo BEGA Sebastien BATIER 
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L’hébergement  

 

 

Nous avons sélectionné l’hôtel Campanile au centre gare. Directement accessible en sortant de la 
gare SNCF il vous permettra aussi bien d’aller à pied à la réunion des capitaines et cocktail dinatoire au 
Siège de la BPALC le vendredi que d’aller à l’Aérogare le samedi soir.  

 

 

 

 

   

 
Pour les personnes souhaitant anticiper leur arrivée ou prolonger leur séjour (par exemple pour découvrir 
Metz) n’hésitez pas à revenir vers nous  
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Programme  
 

 
VENDREDI 5 SEPTEMBRE  

• Accueil des participants à partir de 16h à l’hôtel 

• A 18h15 accueil et réunion des capitaines d’équipe suivi d’un cocktail dînatoire au Siège de la BPALC  

repas libre  

 

 

SAMEDI 6 SEPTEMBRE 
• Petit déjeuner à partir de 07h à l’hôtel 

• La compétition débutera à 8h30 au gymnase Joël Baummerstein à Maizières-lès-Metz  

 

 
• Repas sur place 

• Finales et podiums sur place 

• Retour à l’hôtel  

• Soirée de clôture et repas à l’Aérogare à Metz à 19h30 

 
 

DIMANCHE 7 SEPTEMBRE  
• Petit déjeuner à partir de 07h à l’hôtel 

• Libération des chambres pour 12h 

• Retour dans votre Région, bonne route ! 
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Le bulletin d’inscription  
 

 
Le bulletin par entité à remplir se trouve dans le groupe Teams créé à cet effet. Contactez l’équipe 
organisatrice ou Groupe BPCE Sports pour être ajouté(e) à ce groupe. 
 
Le règlement se fait par virement à l’ordre de BPALC Sports (par équipe ou individuel en fonction des 
entreprises)  
 
IBAN : FR76 1470 7096 0133 1211 5955 386  
BIC : CCBPFRPPMTZ 
 
En motif de virement préciser le nom et prénom ou l’entreprise concernée + « TDT GBS 2025 »  
 
exemple : CEGEE TDT GBS 2025 
 
Pour être complète, une inscription doit être réglée ET être indiquée dans le dossier TEAMS de votre entreprise 
à la main des capitaines d’équipes 
 

 
Accédez ici aux dossiers TEAMS pour compléter les inscriptions (par les capitaines) ainsi que le tableau des 

participants en individuel (H/F) et en double (F ou H/mixte) 
 

 
 
Merci de bien vouloir consulter le règlement TENNIS DE TABLE ci-dessous : 
 

DOC-RGLT-tennista

ble-201212.pdf  
 
 
 
 
 
 

 
  

La date limite d’inscription est fixée au Mardi 01 Juillet 2025 

https://teams.microsoft.com/l/channel/19%3AvZ40PPxHkqsAkElO9-rq75o4FZIFlkyfSKigGvQ2jRA1%40thread.tacv2/Inscriptions%20(r%C3%A9serv%C3%A9%20aux%20capitaines)?groupId=edaac1a6-8a3c-4fd2-ba0e-b96aec3b54af&tenantId=d5bb6d35-8a82-4329-b49a-5030bd6497ab
https://www.groupebpcesports.fr/media/1662
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Les Tarifs  
 
 

 

Ces tarifs s'entendent pour les prestations suivantes : 

 

Prestations comprises dans le tarif Participant hébergé 

L'hébergement du vendredi soir au dimanche matin (2 nuits) Oui 

Le cocktail dînatoire du vendredi soir à siège de la BPALC Oui 

Le déjeuner le samedi midi au club house de Maizières TT Oui 

Diner et soirée dansante à l’Aérogare de Metz  Oui 

Les petits déjeuners du vendredi, samedi et dimanche matin Oui 

Prestations non comprises dans le tarif  

Consommations personnelles Non 

 

• Chaque participant devra être titulaire de l’adhésion GROUPE BPCE SPORTS validée pour 2025 

• Toute inscription ne sera prise en compte qu’après complétude du bulletin d’inscription sous Teams et 
du paiement 

• Le nombre de place étant limité, la priorité sera donnée aux salariés(es) et retraités(es) du Groupe BPCE 

 
Annulation / Désistement 
 
 
En cas d'annulation de l'engagement (y compris sur certificat médical), un pourcentage du montant de 
l'engagement restera dû à l'organisateur. Le pourcentage du montant non remboursé sera fonction de la date de 
réception du courrier d'annulation/désistement et s'établira suivant le barème ci-dessous. 
 

Date d'annulation % non remboursé 

Entre le 2 juillet et le 30 juillet inclus 60 % 

Après le 30 juillet 100 % 

 

Catégorie Tarif actuel à régler 

Participant hébergé en chambre double 250 € 
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Restrictions éventuelles 
 
 
Le comité d’organisation se réserve le droit de restreindre le nombre d’inscriptions par établissement en 
fonction du nombre de couchages disponibles, des coûts financiers, etc.), conformément au règlement de 
Groupe BPCE SPORTS. 

 
 

Rappels importants 
 

 
 

Date limite d’inscription 
 
La date limite pour s’inscrire est le Mardi 01 Juillet 2025. 
 
Toute inscription reçue après cette date ou sans règlement sera refusée par les organisateurs. 
 
Les adhésions GROUPE BPCE SPORTS seront vérifiées le 1er juillet 2025 : tout participant non adhérent à cette 
date sera exclu de la compétition et ses frais d’inscription ne seront pas remboursés. 
 

• Les participants sont invités à venir avec une gourde, il n’y aura pas de distribution de bouteilles d’eau 

plastique 

• Chaque participant devra avoir sa propre raquette. 

 
 
 

Vos Contacts 
 
François COURRIER  
 

o 06 79 34 06 52 

o francois.courrier@bpalc.fr  

 
Alfredo BEGA  
 

o 06.81.61.28.08 

o alfredo.bega@bpalc.fr 

mailto:francois.courrier@bpalc.fr
mailto:Alfredo.BEGA@bpalc.fr

